
COMPTES RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 janvier 2009 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 
 

Présidence de M. J.P. ANDEOL, Maire 
Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés 
Excusés : Jean BOURGEOIS, Sylvie DERVILLE, Michèle EYRAUD 
Pouvoir de Jean BOURGEOIS à Jérôme FLON et Michèle EYRAUD à Reymonde 

BELLE 
Secrétaire de séance : Claude LIOTARD 
 
Approbation des comptes rendu du conseil municipal du 05 décembre 2008 
 

 
1 -  Point public de Beaufort 

Suite à une réunion courant janvier 2009 à Beaufort concernant le point public 
de Beaufort et au renouvellement du bureau, il est demandé aux mairies de désigner 
deux délégués. Sont nommés pour représenter la commune Jean-Pierre ANDEOL, 
maire et Jérôme FLON. 

 
Arrivée de Raphaël GRANON 
 

2 -  Paillasson II / Maret 
Travaux : Monsieur le maire remet aux membres de l’assemblée une copie des 

deux participations communales (électrification : 21 220 € et téléphone : 4 400 €) 
concernant la PVR Paillasson. Montant des participations communales acceptées. 

Financement : Dans le cadre de Paillasson I, un emprunt pour financement de 
la PVRdoit être réalisé. Trois organismes ont répondu à la consultation. La Caisse 
d’Epargne ayant un taux plus avantageux que les autres est retenue. 

 
3 -  Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme 

Le SDED souhaite actualiser ses statuts pour mieux répondre aux attentes des 
collectivités drômoises en matière d’efficacité et de diversification énergétique. Pour 
cela, il souhaite instaurer une compétence optionnelle dans le domaine des réseaux 
de distribution de chaleur alimentés majoritairement par des énergies renouvelables, 
en particulier le bois. De plus, il demande la suppression de la compétence 
optionnelle « réseaux câblés ». Modifications statutaires du SDED acceptées. 

 
4 -  Intercommunalité CCC 

Monsieur le maire fait part d’un courrier de la Communauté de Communes du 
Crestois qui a le projet de construire un gymnase. La CCC recense les besoins 
d’utilisation des communes du pays de Saillans, de la vallée de la Sye et de la vallée 
de la Gervanne. Après discussion, une décision de principe sur le fonctionnement et 
la participation de la commune est prise. 

 
5 -  Comptabilité M49 : service eau et assainissement 

Il est présenté le compte administratif 2008 et le projet du budget primitif 2009. 
Les deux documents budgétaires seront votés au prochain conseil. 

 
6 -  Dossier en cours 

Eglise Saint Marcel : Projecteurs. Monsieur le maire demande aux conseillers 
de l’utilité de mettre des fosses à projecteurs à l’église pour la protection contre le 
vol. Il est décidé d’inscrire une somme au budget primitif mais de rechercher une 
solution plausible. 

 



Dégâts d’orage 2008 : l’entreprise Liotard a été retenue concernant les dégâts 
communaux causés par les intempéries d’août et septembre 2008. Les premiers 
travaux seront réalisés puis un bilan financier sera présenté. Les travaux 
commenceront fin janvier 2009. 

 
7 -  Informations diverses 

Eclairage :  
Monsieur le maire informe qu’à la dépose des éclairages de noël, l’entreprise a 

retrouvé une vingtaine d’ampoules endommagées. 
Il sera demandé à l’entreprise en charge de l’éclairage public, de vérifier les 

ampoules dans le village. 
Un habitant de Vaugelas demande un éclairage à densité variable dans le 

hameau. Pour garantir la sécurité, un éclairage est nécessaire. La commune 
envisagera une baisse d’intensité au changement d’ampoules. 

 
Formation à l’urbanisme :  
Suite à la rencontre de décembre à Saillans, une prochaine réunion est prévue 

le 04 mars à Saillans. Mrs Andéol, Sichouc, Flon, Granon y participeront. 
 
Conseil Local de Développement :  
Le CLD réfléchit aux problèmes liés aux déplacements dans la Vallée de la 

Drôme. Pour cela, il propose de réunir autour de ce sujet les habitants du bassin de 
vie des deux vallées Gervanne et Sye.  

 
SYTRAD :  
Une copie du courrier et un dépliant est remis à l’assemblée. Il mentionne 

l’évolution budgétaire des centres de valorisation des traitements des déchets. 
 
Agence de l’eau :  
Une documentation sur le prix de l’eau en 2007 est distribuée 
 
Service Santé au Travail :  
Il est proposé une convention de conseil en matière de santé et de sécurité au 

travail, sans coût supplémentaire, pour accompagner les collectivités dans une 
organisation plus formelle de la prévention des risques professionnels. 

 
Comptes Rendus réunions / commissions :  
 CCVD – CIL : Les sujets abordés : ADMR, employés communaux, 

urbanisme ; 
 Sous Préfecture – SIVOS de Beaufort 
 Plainte Vaugelas : Monsieur le maire se rendra à la convocation de la 

gendarmerie. 
 
Urbanisme :  
Monsieur le maire présente le permis de construire de la SC26. Il sera transmis 
au service de l’état pour instruction. 

 
  

 
 
Fin de séance : 22h30 


